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Montréal, le 12 mars 2004
Par télécopieur : (450) 431-4194
Original par la poste

Me André Bourgeois

Deveau, Bissonnette, Monfette, Fortin et associés

490, Laviolette

Saint-Jérôme (Québec) J7Y 2T9

Objet :
Demande de révision de la décision D-2003-220 rendue le 27 novembre 2003 dans le dossier R-3517-2003

Notre dossier : R-3528-2004
Cher confrère,

La Régie vous informe qu’elle tiendra une audience publique sur la recevabilité de la demande de révision de la décision D-2003-220 de la Régie que vous avez déposée au nom de la Ville de Saint-Jérôme.

Cette audience aura lieu le 14 avril 2004 à compter de 9h30 à la Salle Krieghoff au siège social de la Régie à Montréal.

La Régie vous demande de faire parvenir copie de votre demande de révision à chacun des participants au dossier R-3517-2003 au plus tard le 19 mars 2004, dont la liste est jointe à la présente.
Les participants au dossier R-3517-2003 désirant intervenir au présent dossier devront faire parvenir un avis à cet effet au plus tard le 5 avril 2004 à 12h00 à l’attention de la soussignée.

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l'énergie

VD/sp

c.c.
Tous les participants au dossier R-3517-2003
